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Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Madame, Monsieur, 

 

Pour faire suite à notre courrier du 10 février 2025, nous revenons vers vous concernant l’évolution 

du dispositif de la reconnaissance « clubs formateurs ». 

 

Dans le cadre de la rénovation de son Projet de Performance Fédéral (PPF), la Fédération Française 

de Gymnastique poursuit la transformation engagée de sa filière du haut niveau. Cette évolution vise 

à mieux prendre en compte les parcours des gymnastes et s’inscrit dans la nécessité d’adapter notre 

organisation aux exigences actuelles de la performance. 

 

Dans ce contexte, le Comité Directeur a validé, le 27 mars 2026, le guide « clubs formateurs ». Celui-

ci est accompagné des tableaux de critères par discipline et d’un synoptique des préconisations 

relatives au volume horaire et au nombre de séances hebdomadaires par discipline.  

 

Nous vous informons que la campagne 2026 est désormais ouverte. Tout club souhaitant obtenir la 

reconnaissance « Club formateur » doit en faire la demande au plus tard pour le 10 mai 2026. Le 

dossier devra être adressé au référent de la Direction Technique Nationale et auprès de la 

Fédération à (nadia.vaudatin@ffgym.fr) pour enregistrement. Tous les documents sont disponibles 

sur le site fédéral. 

 

Après avis motivé de la Direction Technique Nationale, cette reconnaissance « club formateur » sera 

délivrée par le Bureau Fédéral. La Direction Technique Nationale reste à votre écoute en cas de 

besoin. 
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Par ailleurs, nous vous rappelons l’importance pour les clubs de se conformer en tout point à la 

réglementation fédérale, notamment concernant les dispositions relatives au cadre éthique et à la 

protection de la santé des gymnastes.  

 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, Madame, Monsieur, 

l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

 
__________________________   __________________________ 
Gaël Meyer Dominique Mérieux 
Directeur Technique National Présidente 
  

 

 

 

Pièces jointes : Guide « clubs formateurs » annexé des critères et tableau synoptique par discipline - 

Questionnaires – Tableau hébergement gymnastes mineurs – Tableaux listing saison 2026-2027 pour GAF 

– GR – TRA – AER et PK – Charte d’éthique et de déontologie  

 

Copie : Comité Directeur  


